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, .. ,,. ... 
Entre les soussignes : 

La Republique du Congo, represente par le Ministre de l'Economie Forestiere et de 
!'Environnement, ci-dessous designe « le Gouvernement ». 

D'une part, 

Et 

La Societe lndustrielle et Forestiere du Congo, en sigle SIFCO, representee par son 
President Directeur General, ci-dessous designee « la Societe ». 

D'autre part, 

Autrement designes "les Parties", 

11 a ete prealablement expose: 

Le Gouvernement congolais et la,Societe Corfgolail@e Arabe .~ibyemie ~~Bois ont · 
conclu le Contrat de Transformation lndustrielle n°05/MEF/DGEF/DF-SGF du 
7 juillet 1998 pour la mise en valeur de l'Unite Forestiere d'Amenagement Tala-Tala. 

Cependant, depuis quelques annees,. la Societe Congolaise Arabe Libyenne des 
Bois est confrontee a de nombreuses d.ifflcultes. Ce qui ne lul permet pas de mener 
convenablement ses activites. 

En vue de relancer les activites d'exploitation forestiere et de transformation des bois 
dans l'UFA Tala-Tala, la Societe Congolaise Arabe Libyenne des Bois et la Societe 
Forestiere et lndustrielle du Congo ont signs un rotocole d'accord et une convention 
de location gerance de !'unite de sciage de T la-Tala, respectivement !e 14 aoOt 
& 



2004 et le 18 decembre 2004. Le fonds, objet de la convention, porte sur les 
installations immobilieres, !es batiments administratifs et !'unite de sciage 

En vue de permettre l'approvisionnement de la scierie et conformement aux 
dispositions legales et reglementaires en vigueur en matiere de forets, 
!'Administration Forestiere a concede l'UFA Tala-Tala a la Societe gerante de l'unite 
industrielle. 

Les Parties ont decide de conclure la presente convention, conformement a la 
politique de gestion durable des forets et aux strategies de developpement du 
secteur forestier national, definies par le Gouvernement 

Les Parties conviennent de ce qui suit: 

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS GENE~AUJfS' 

Chapitre I : De l'objet et de.la duree de la convention 

Article premier: La presente convention a pour objet l'amenagement durable et la 
mise en valeur de !'Unite Forestiere d'Amenagement Tala-Tala, situee dans la zone 
II (Sangha) du Secteur Forestier Nord, dans le Departement de la Sangha. 

Article 2 · La duree de la presents convention est fixee a 15 ans a compter de la 
date ~e signature de l'arrete d'approbation de ladite convention. 

A la suite de !'adoption du plan d'amenagement durable prevue a !'article 11 ci
dessous, la duree de la convention pourrait etre modifiee, en fonction des directives 
dudit plan, pour tenir compte des prescriptions de l'afticle 67 de la loi n° 16-2000 du 
20 noverl)bre portant code forestier susvisee. 

Cette convention est renouvelable, apres son evaluation, par !'Administration des 
Eaux et Forets, tel que prevu a !'article 30 ci-dessous : 

Chapitre II : De la denomination, d~_sie~ soiial dij l'objet et,~u ~fiital social 
de la Societe . ., 

, ........ 

Article 3 : La Societe est constituee en Societe Anonyme de Droit congolais, 
denommee Societe lndustrielle et Forestiere du Congo, en sigle SIFCO. 

Son siege social est fixe a Brazzaville, lmmeuble CNSS, boite postale 1092, 
Republique du Congo. 

!I pourra etre transfere en tout autre lieu de la Republique du Congo par decision de 
la majorite des actionnaires, reunis en Assemblee Generale Extraordinaire. 

' ~ 

Article 4: La Societe a ppur objeLl'exploitation, la transformatioh, le transport et la 
commercialisation des bois et des produits derives de bois. 

Afin de realiser ses objectifs, elle peut etablir des accords, rechercher des 
actionnaires et entreprendre des actions pouvant developper ses activites, ainsi que 
toute operation commerciale, mobiliere se rattachant \rectement ou indirectement a 
l~jet de la Societe. 
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Article 5: Le capital social de la Societe est fixe a F CFA Cinquante millions (F 
CFA 50.000.000). Toutefois, ii devra etre augmente en une ou plusieurs fois, par voie 
d'apport en numeraire, par incorporation des reserves ou des provisions ayant 
vocation a etre incorporees au capital social et par apport en nature. 

Article 6 : Le montant actuel du capital social, divise en 5.000 actions de 10.000 F 
CFA chacune, est reparti de la maniere suiv~te : .. "" ·" . ,. ..• 

Actionnaires 
l 

Nombre 
. d'actions 

Valeur 
d'une 
action 

Valeur Totale 
(F CFA) 

Zouhair Michel FADOUL EL ACHKAR [ 
I Societe lndustrielle et Forestiere de 
I Cote d'Ivoire SIFCI i 

4.000 I 

500 I 
I 

10.000 I 
10.000 1 

40.000.0001 
5.000.000: 

I Compagnie lndustrielle du Bois S.A. 
I (CIB S.A.) 

500 I 
I 

10.000 I s.000.000 I 
' i 

I 1 Total 
\ 

so.ooo.009J 

Toute modification dans la repartition devait etre au prealable approuvee par le 
Ministre charge des Eaux et Forets, conformement aux textes legislatifs et 
reglementaires en vigueur. 

TITRE,DEUXIEME : DEFINITION DE L'UNITE FORES Tl ERE D' AMENAGEMENT 
TALA-TALA 

Article 7 Sous reserve des drolts des tiers et conformement a la legislation et a la 
reg!ementation forestieres, notamment l'arfete ~ 0 263i/ME;f PRHfDGt!P,lJF-SGF du,,,,. . ., 
06 juin 2002, definissant les Unites Forestieres d'Amenagement du domaine forestier 
de la zone I (Ouesso) du Secteur Forestier Nord et precisant !es modalites de leur 
gestion et de leur exploitation et l'arrete n°4559/MEFPRH/DGEF/DF-SGF du 09 aoOt 
2002, portant modification de l'arrete n°2632/MEFPRH/OGEF/DF-SGF du 06 juin 
2002, definissant les Unites Forestieres d'Amenagement du domaine forestier de la 
zone I (Ouesso) du Secteur Forestier Nord et precisant les modalites de leur gestion 
et de leur exploitation, la Societe est autorisee a exploiter l'Unite Forestiere 
d'Amenagement Tala-Tala, d'une superficie de 496.020 hectares, situee dans la 
zone II Sangha) du Secteur Forestier Nord. 

L'Unite Forestiere d'Amenagement Tala-Tala est delimitee ainsi qu'il suit: 

Au Nord : Par la rivlere Ngoko, affluent de la riviere Sangha, entre !es rivieres 
Koudou et Pandama; 

.... 

A !'Est: Par la la riviere Pandama en. amont : puis par son affluent la riviere Lilo, 
jusqu'a la route Ouesso-Sembe; ensuite par la route Ouesso-Sembe vers l'Ouest 
jusqu'au. pant sur la rlviere Lengou.e ; puis la riv.iere Lengoue en aval, jusqu'a sa 
confluence avec la . riviere Seka ;·" de ;;.e ,E~i,nt,. ~~(vre u~ ~r~te orient~e 
geographiquement su1vant un angle de 152° iuscfu a la nv1ei;e Ekouye ; ,-., .... 

~ Sud · Par la riviere Ekouye, afflue\l de la riviere Lengoue, jusqu'a sa source 
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·" 4" .. .. ,, "' ... 
Les conditions d'elaboration du plan d'amenagement ·ieront definies dans un_.. . ., - .... 
protoco!e d'accord a conclure entre la Direction Generale et de l'Economie Forestiere 
et la Societe. 

Un avenant a la presente convention sera signe entre !es Parties, apres !'adoption du 
plan d'amenagement, pour prendre en compte les prescriptions et preciser les 
modalites demise en ceuvre dudit plan. 

Article 12 . La Societe s'engage a financer !'elaboration du plan d'amenagement de 
!'Unite Forestiere d'Amenagement Tala-Tala. 

Article 13 : La Societe s'engage a mettre en ceuvre le plan d'amenagement de 
!'Unite Forestiere d'Amenagement Tala-Tala, mentionne a !'article 11 ci-dessus, 
notamment a travers : 

la realisation d'un programme visant une gestion rationnelle de la faune dans 
!'Unite Forestiere d'Amenagement. A cet effet, ii sera mis en place une 
« Unite de Surveillance et de Lutte Anti- Braconnage » en sigle USLAB, 
suivant un protocole d'accord a signer avec la Direction Generale et de 
l'Economie Forestiere. ' ·" " •"' · . ., ;, ..., .. .,.. · .,, . ., . ,... 

la realisation d'un programme de regeneration des forets degradees et de 
conduite des jeunes peuplements. 

Les depenses relatives a la mise en ceuvre du plan d'amenagement sont a la charge 
de la Societe. Toutefois, celle-ci peut, avec l'appui du Ministere charge des Eaux et 
Forets, rechercher des financements exterieurs, pour realiser certaines actions, 
notamment celles liees a la gestion et a la conservation de la diversite biologique . 

• 

Article 14 : La Societe s'engage a developper en aval les unites industrielles et a 
diversifier la production transformee de bois, selon le programme d'investissement et 
le planning de production, presentes dans le cahier de charges particulier. 

A cet effet, la Societe deposera chaque annee a la Direction Departementale de 
l'Economie Forestiere, un programme annuel d'investissements au moment du depot 
des elements pour l'obtention de la coupe annuelle. 

Article 15: La Societe s'engage a assurer la bonne execution du programme 
d'investissements, conjointement. au ~,ahiew-cie ~'3rge_s particulie_i.., s~t.cas de for.ce 
majeure prevu a l'article 26 ci-dessous. ·• " . ., · ... 

Pour couvrir les investissements, la Societe aura recours a tout ou partie de son 
cash flow, aux capitaux de ses actionnaires et aux financements exterieurs a moyen 
et long terme. 

Article 16 : La Societe s'engage ~ .recruter les cadres nation aux, a assurer ou a 
financer leur formation, selon !es dispositions prevues au cahier de charges 
particulier de la presente convention. 

Article 17 : La Societe s'engage a porter l'effectif du personnel de 149 agents en 
2005 a 304 en 2008, selon les details pr' cises dans le cahier de charges part1culier 
dE} la presente convention. ( 
~ 1 \ 
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Article 18 : La Societe s'engage a realiser des travaux specifiques au profit de 
!'Administration des Eaux et Fon~ts, des populations et des collectivites territoriales 
ou locales du Departement de la Sangha tels que prevus au cahier de charges 
particulier de la presente convention. 

Chapitre II : Des engagements du Gouvernement 

Article 19: Le Gouvernement s'engage a faciliter, dans la mesure du possible, les 
conditions de travail de la Societe et a contr61er, par le biais des services competents 
du Ministere charge des Eaux et Forets, !'execution des clauses contractuelles. 

II garantit la libre circulation des p'rodu~ts fo~sti~~ sous re~~erve de l~~ontr61e par.,,.. ·· .... 
les agents des Eaux et Forets. 

Article 20 · Le Gouvernement s'engage a maintenir le volume maximum annuel de 
!'Unite Forestiere d'Amenagement concedee jusqu'a !'adoption du plan 
d'amenagement durable, sauf en cas de crise sur le marche de bois ou de force 
majeure. 

Article 21 : Le Gouvernement s'engage a ne jamais remettre en cause 
unilateralement !es dispositions de la presents convention a !'occasion des accords 
de toute nature qu'il pourrait contracter avec d'autres Etats ou des tiers. 

TITRE QUATRIEME: MODIFICATION, RESIUATION DE LA CONVENTION ET 
CAS DE FORCE MAJEURE 

Chapitre I : De la modification et de la revision 

Article 22 '. Certaines dispositions de la presente convention peuvent etre revisees a 
tout moment lorsque les circonstances l'imposent, selon que l'interet des Parties 
l'exige, ou encore lorsque son execution deyJ.ent irn.pos~ible pour y,ne ~~n de forc.e 
majeure. ·'' • . ., .,,,... · .. 

Article 23 : Toute demande de modification de la presente convention devra etre 
formulee par ecrit, par la Partie qui prend !'initiative de la modification, avec les 
propositions de modification adressees a son co~contractant, deux mois avant. 

Cette modification n'entrera en vigueur que si elle est adoptee par les Parties. 

Chapitre II : De la resiliation de la convention 

Article 24 : En cas de non observation des engagements pris par la Societe, la 
convention est resiliee de plein droit, sans prejudice des poursuites judiciaires, apres 
une mise en demeure restee sans effet,' dans les delais indiques, qui, dans taus les 
cas, ne doivent pas depasser trois"'mois. 

Cette resiliation intervient egalement en cas de manquements graves a la legislation 
et a la reglementation forestieres, dOment constates et notifies a la Societe par 
!'Administration des Eaux et Forets, et au cas ou la convention de I cation gerance 
visee dans l'arrete d'approbation est resiliee. 
,!!I , ·" ,, .. .. 
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La resi!iation de la convention se fera par arrete du Ministre charge des Eaux et 
Forets. 

Article 25 : Les dispositions de !'article 24 ci-dessus s'appliquent egalement dans le 
cas ou la mise en reuvre de cette convention ne commence pas dans un delai d'un 
an, a compter de la date de signature,~e SQfl arwt.e d'9pprobatiOr]'IOU~~ore !orsque 
!es activites du chantier sont arretes pendant un an, sauf cais de force majeure defini .,,... - ... 
a !'article 26 ci-dessous, apres avoir tenu informe !'Administration des Eaux et Forets. 

Ce cas de force majeure doit etre constate par !'Administration Forestiere. 

Chapitre Ill : Ducas de force majeure 

Article 26 : Au sens de la presente convention, est qualifie de « cas de force 
majeure >> tout evenement independant, incertain, imprevisible et exterieur a la 
Societe, susceptible de nuire aux conditions dans lesquelles elle doit realiser 
normalement son programme de production et d'investissements. 

Toutefois, la greve issue d'un litige entre la Societe et son personnel ne constitue 
pas un cas de force majeure. 

Article 27 : Au cas ou l'effet de la force majeure n1excede pas six mois, le delai de 
l'exploitation sera prolongs par rapport a la periode marquee par la force majeure. 

Si au contraire, l'effet de la force majeure dure plus de six mois, l'une des Parties 
peut soumettre la situation a l1aut(e, en,vue ~e s11rresoltition. ,, .... .., · ,., 

Les Parties s'engagent a se soumettre a toute decision resultant d'un tel re~lement, 
meme si cette decision devra aboutir a la resi!ration cfe la presente convention. 

TITRE CINQUIEME : REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Article 28 : Les Parties privilegient le reglement a !'amiable de tout differend qui 
resu!terait de !'execution de cette convention. 

Au cas ou le reglement a !'amiable n'aboutirait pas, le litige sera porte devant le 
Tribunal de Commerce du siege social de la Societe. 

TITRE SIXIEME : DISPOSITIONS DIVERSE$ ET FINALES 

Article 29 : En cas de liquidation OU de resillation.. de \a convention, la Societe 
devra solliciter !'approbation du Ministre charge des Eaux et Forets pour vendre ses 
actifs. 

En outre, les dispositions de l'artfcle 71 de"fa lc11tn° 16~200.,0 du ~0 rm·~mbre 2000 .,..,, - ,.,. 
portant code forestier sont applicables de plein droit. 

Article 30 : La presente convention fera l'objet d'une evaluation annuelle par les 
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.... 
De meme, au terme de la validite de ladite convention, une evaluation finale sera 
effectuee par les services precites qui jugeront ou non de l'opportunite de sa 
reconduction. 

Article 31 : Le taux retenu pour le calcul de la taxe forestiere est fixe par un texte 
reglementaire. 

Article 32 : La presente Convention, sera approuvee par arrete du Ministre charge 
des Eaux et Forets, et entrera en vigueur a compter de la date de signature de cet 

;rrete.1-

Lu et approuve en deux exemplaires originaux et en langue franc;aise. 

Fait 8 Brazzaville, le n 9 Septembre 2005 

Pour la S0ciete 1 Pour le Gouvernement, 

~ ~ Ministre -~e l'Eccinofl'i·i~Forestiere 
et de I' nvironnement, 

.. 

... 

,,,,, .. ., 
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